
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 

Résolution numéro 017.01.2026 

ADOPTION DU RÈGLEMENT N° 350-2025 

Considérant qu'une copie du présent règlement a été remise aux membres du 
conseil municipal ; 

Considérant qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
1er décembre 2025 ; 

Considérant le dépôt du projet de règlement à la séance ordinaire du 1er décembre 
2025. 

En conséquence : 

M. Évans Potvin propose, appuyé par M. Hervey Tremblay, que le conseil municipal 
confirme par la présente résolution, l'adoption du Règlement n° 350-2025 que rédigé 
et déposé par la greffière adjointe. 

Adoptée à l'unanimité.des.conseil/ers 

RÈGLEMENT N° 350-2025 

AYANT POUR OBJET D'ÉTABLIR LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 
DE LA VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 

Considérant qu'en vertu de l'article 474 de la Loi sur les cités et villes, le conseil 
doit, préparer et adopter le budget de la municipalité pour le prochain exercice 
financier et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 

Considérant que tous les membres présents du conseil municipal ont pris 
connaissance des prévisions budgétaires 2026 des revenus et des dépenses de la 
Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, prévisions s'établissant comme suit : 

DÉPENSES 

Administration générale 1607611 $ 
Sécurité publique 1 032 303 $ 
Transport 1 554 298 $ 
H_yg_iène du milieu 1 456 843 $ 
Santé et bien-être 94 600 $ 
Aménc!9_ement, urbanisme et développement 710 468 $ 
Loisirs et culture 2 339 658 $ 
Frais de financement 328 008 $ 
Conciliation à des fins fiscales 658 715 $ 
TOTAL 9 782 504 $ 



REVENUS 

Taxes 8 027 793 $ 
Compensations tenant lieu de taxes 529 576 $ 
Services rendus aux organismes municipaux 23 600 $ 
Autres services rendus 294 781 $ 
Imposition de droits 326 800 $ 
Transfert 579 954 $ 
TOTAL 9 782 504 $ 

Considérant que d'après ses prévisions budgétaires, la Ville de Métabetchouan­ 
Lac-à-la-Croix prévoit pour l'année 2026 un budget de revenus et de dépenses 
équilibré, le tout au total respectif de 9 782 504 $. 

Considérant que l'évaluation imposable anticipée au 1er janvier 2026 de la Ville de 
Métabetchouan-Lac-à-la-Croix se chiffre à 674 644 074 $. 

À ces causes : 

Il a été ordonné et statué par le conseil municipal de la Ville de Métabetchouan-Lac­ 
à-la-Croix et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement, ainsi qu'il peut, 
à savoir: 

ARTICLE 1 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 

La Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix prévoit pour l'année 2026 un budget 
équilibré, le tout au total respectif de 9 782 504 $. 

ARTICLE 3 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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'/-A André Fortin, 
Maire 

AVIS DE MOTION: 
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RÈGLEMENTADOPTÉLE: 
PUBLIÉ LE: 

1er décembre 2025 
1er décembre 2025 
19 janvier 2026 
22 janvier 2026 


